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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur la fi scalité municipale
(chapitre F-2.1)

Rôle d’évaluation foncière
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le Règlement modifiant le Règlement sur le rôle 
d’évaluation foncière, dont le texte apparaît ci-après, 
pourra être édicté à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à modifi er le Règlement sur 
le rôle d’évaluation foncière afi n de préciser que le report 
de l’obligation de transmission des renseignements rela-
tifs au système d’information géographique ne s’applique 
qu’à l’égard des nouveaux renseignements prévus pour ce 
système depuis le 19 août 2010.

De plus, ce projet de règlement rend applicable les 
consignes et les renseignements qui sont prévus à la 
partie 5D de l’édition 2016 du Manuel d’évaluation fon-
cière du Québec à la tenue à jour des rôles d’évaluation 
foncière entrés en vigueur avant le 1er janvier 2017, et ce, 
aux fi ns de tout exercice fi nancier municipal à compter 
de celui de 2017.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en 
s’adressant à Monsieur Nicolas Bouchard, 10, rue Pierre-
Olivier-Chauveau, 5e étage, La Tour, Québec (Québec), 
G1R 4J3, au numéro de téléphone 418 691-2044, par cour-
rier électronique à nicolas.bouchard@mamot.gouv.qc.ca 
ou par télécopieur au numéro 418 643-4749.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours, à Monsieur Nicolas Bouchard aux coordonnées 
susmentionnées.

Le ministre des Affaires municipales
et de l’Occupation du territoire,
MARTIN COITEUX

Règlement modifi ant le Règlement sur 
le rôle d’évaluation foncière
Loi sur la fi scalité municipale
(chapitre F-2.1, a. 263)

1. L’article 21 du Règlement sur le rôle d’évaluation 
foncière (chapitre F-2.1, r. 13) est modifi é par l’addition, à 
la fi n du paragraphe 2° du deuxième alinéa, de « et ce sont 
des renseignements prévus par les mises à jours visées à 
cet alinéa ».

2. Aux fi ns de la tenue à jour d’un rôle d’évaluation 
foncière entré en vigueur avant le 1er janvier 2017, et ce, 
aux fi ns de tout exercice fi nancier municipal à compter 
de celui de 2017, l’article 19.1 de ce règlement doit se lire 
ainsi :

« 19.1. L’évaluateur dresse le certificat prévu au 
premier ou au troisième alinéa de l’article 176 de la Loi 
au moyen des renseignements prévus à la partie 5D de 
l’édition 2016 du Manuel. ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur les produits alimentaires
(chapitre P-29)

Fruits et légumes frais
— Indication de l’origine

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le Règlement sur l’indication de l’origine des fruits 
et légumes frais, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra 
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à faire connaître la pro-
venance des fruits et légumes frais mis en marché au 
Québec en imposant l’utilisation de l’expression « Produit 
du Québec » dans le cas de fruits ou de légumes cultivés 
au Québec ou en indiquant le nom du pays d’origine dans 
le cas de fruits ou de légumes provenant de l’extérieur 
du Québec.
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